STATUTS
(Association loi 1901)

Les soussignés :

M. CHOUKATLI Farid, né le 26 novembre 1968 à Paris 14ème, de nationalité française demeurant à La Dimanchée, 42140 MARINGES ;
Mme CHOUKATLI Nadia, née le 6 décembre 1971 au Coteau, de nationalité française demeurant à La Dimanchée, 42140 MARINGES ;
M. BLANC Jean-Claude, né le 6 juin 1953 à Montbrison, de nationalité française demeurant 5 lot la Bourgée d’Or, 42330 CUZIEU ;
Mme JOURDY Adèle, née le 9 avril 1977 à St-Etienne, de nationalité française demeurant au Petit Mas, 42140 LA GIMOND ;

Mme BRUNON Françoise, née le 8 mai 1968 à Lyon 2ème, de nationalité française demeurant à Montpollon, 42140 MARINGES ;

M. DEMILLIERE Jean-Luc, né le 28 octobre 1960 0 Lyon 5ème, de nationalité française demeurant à La Quinardière, 42140 CHAZELLES-SUR-LYON

Mme DEMILLIERE Christele, née le 7 septembre 1964 à Lyon 4ème, de nationalité française demeurant à La Quinardière, 42140 CHAZELLES-SUR-LYON

M. BONNET Yohan, né le 3 septembre 1968 à St-Etienne, de nationalité française demeurant 22bis Chemin des Vauches, 42110 FEURS

M. LARGE Ludovic, né le 28 janvier 1976 à Villefranche-Sur-Saône, de nationalité française demeurant 22bis Chemin des Vauches, 42110 FEURS

Mme MURE Dominique, née le 30 juin 1954 à Condrieu, de nationalité française demeurant 2 allée Rochefournier, 42140 CHAZELLES-SUR-LYON

M. PITELET Dominique, né le 30 mars 1957 à St-Etienne, de nationalité française demeurant 2 allée Rochefournier, 42140 CHAZELLES-SUR-LYON
Mme FREYCHET Béatrice, née le 1 octobre 1973 à Feurs, de nationalité française demeurant Route de la Rate, 42140 MARINGES

Mme VASSAL Evelyne, née le 9 janvier 1967 à St-Etienne, de nationalité française, demeurant 5 lot la Bourgée d’Or, 42330 CUZIEU ;
Désirant créer entre eux une association, ont établis les statuts suivants :

ARTICLE 1 : FORME

Il est créé sous la forme d’une association, régie par les principes généraux du droit applicable aux contrats et obligations, par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, ainsi que les présents statuts.

ARTICLE 2 : OBJET – REALISATION DE L’OBJET
L’objet de l’association a pour but de récolter des fonds qui financeront les frais d’hospitalisation de Mme CHOUKATLI Nadia dont les soins sont uniquement dispensés au Japon ou en Allemagne, ainsi que le transport et le logement de celle-ci et des membres de sa famille qui iront lui rendre visite. Elle peut aussi aider à l’achat de matériel pouvant améliorer ses conditions de séjours (par exemple : ordinateur portable avec webcam pour rester en contact avec la France) et aussi a faire des aménagements à son domicile en cas de handicap physique.
Aux fins de réalisation dudit objet, l’association utilisera les moyens d’actions suivants :

· organisation de manifestations permettant de récolter des fonds,
· ventes d’almanachs de fin d’année

ARTICLE 3 : DUREE

L’association est créée pour une durée illimitée.

ARTICLE 4 : DENOMINATION SOCIALE

La dénomination sociale de l’association est « Un espoir pour Nadia »
ARTICLE 5 : SIEGE SOCIAL

Le siège de l’association est fixé à La Dimanchée, 42140 MARINGES

ARTICLE 6 : RESSOURCES

Les ressources dont bénéficie l’association sont les suivantes :

· des dons manuels ;

· des dons d’établissements d’utilité publique ;

· des subventions susceptibles d’être accordées par l’Etat, la Région, le Département, la Commune et leurs établissements publics ;

· toute autre ressource qui n’est pas interdite par les lois et règlements en vigueur.
ARTICLE 7 : COMPOSITION

7.1 Les membres de l’association

L’association est composée des membres suivants :

· les membres fondateurs, tels qu’ils apparaissent dans l’énumération faite supra ;

· les membres actifs

7.2 Modification de la composition

Les membres de l’association, tels que définis dans l’article 7.1 des présents statuts peuvent perdre leur qualité de membres en cas de :

    -   démission adressée par écrit au président de l’association ;

    -   décision d’exclusion pour motif grave, prise par le Conseil       
d’Administration

    -   décès

ARTICLE 8 : FONCTIONNEMENT

8.1 Le Conseil d’administration

8.1.1 Composition du Conseil d’administration

Le Conseil d’administration est composé de six membres rééligibles, élus pour un an par l’assemblée générale au scrutin direct et à la majorité relative. Le vote par correspondance ou par procuration est autorisé, ainsi que la représentation d’un membre absent. 

Le Conseil d’Administration se renouvelle tous les ans. En cas de vacances, le Conseil d’Administration pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres. Le remplacement définitif est effectué par la plus prochaine assemblée générale. Les membres ainsi élus exercent leurs fonctions jusqu’à la date à laquelle devait expirer le mandat des membres remplacés.
Parmi ses membres, le Conseil d’Administration choisit, à bulletin secret, les personnes composant le bureau, à savoir : 

- un président et éventuellement un ou plusieurs vice-présidents ; 

- un secrétaire et éventuellement un secrétaire adjoint ; 

- un trésorier et éventuellement un trésorier adjoint.
Les personnes membres du bureau sont à la date de création : 

- Mme CHOUKATLI Nadia en qualité de présidente ;
- Mme DEMILLIERE Christelle en qualité de vice-présidente ; 

- M. CHOUKATLI Farid en qualité de trésorier ;

- Mme FREYCHET Béatrice en qualité de trésorière adjointe ;
- M. LARGE Ludovic en qualité de secrétaire ;

- M. BONNET Yohan en qualité de secrétaire adjoint. 

  

8.1.2 Réunions du Conseil d’Administration 

Le Conseil d’Administration se réunit au moins une fois par an, sur convocation du président ou sur demande d’au moins la moitié de ses membres. Les décisions sont prises à la majorité des voix. En cas de partage, la voix du président est prépondérante. 

  

8.1.3 Pouvoirs du Conseil d’Administration 

Le Conseil d’Administration dispose de tous les pouvoirs pour gérer, diriger et administrer l’association en toutes circonstances, sous réserve des pouvoirs expressément et statutairement réservés à l’assemblée générale. 

  

8.2 Les Assemblées générales 
8.2.1 L’Assemblée générale ordinaire 

Chaque année, au mois d’octobre, l’Assemblée générale, présidée par un des membres du bureau, se réunit, aux fins de statuer sur le bilan des activités de l’association au vu du rapport de gestion établi par le trésorier, sur la situation générale de l’association exposée par le président du Conseil d’Administration et plus généralement sur toute question soumise à l’ordre du jour.
A cet effet, quinze jours au moins avant la date prévue pour l’Assemblée générale ordinaire, le secrétaire convoque tous les membres de l’association par e-mail, courrier ou téléphone.
Les décisions prises par l’Assemblée générale ordinaire sont adoptées à la majorité relative des présents ou des représentés. 
  

8.2.2 L’Assemblée générale extraordinaire 

Sur demande d’au moins la moitié des membres de l’association, l’Assemblée générale extraordinaire se réunit sur convocation du secrétaire effectuée par e-mail, courrier ou téléphone.
Les décisions prises par l’Assemblée générale extraordinaire sont adoptées à la majorité absolue des présents. 

  

ARTICLE 9 : DISSOLUTION DE L’ASSOCIATION 

  

La dissolution de l’association peut être décidée par l’Assemblée générale à la majorité absolue des présents. 

Au cours de la même assemblée, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés, lesquels disposent des pouvoirs les plus étendus. 

Le cas échéant, l’actif est dévolu conformément aux dispositions de l’article 9 de la loi du 1er juillet 1901 et au décret du 16 août 1901. 

  

  

ARTICLE 10 : REGLEMENT INTERIEUR 

  

Il pourra être établi un règlement intérieur par le Conseil d’Administration, ce règlement intérieur applicable à l’association complètera les présents statuts. 

Ledit règlement sera approuvé par l’Assemblée générale. 

  

  

ARTICLE 11 : FORMALITES CONSTITUTIVES 

  

Tous pouvoirs sont donnés à M. CHOUKATLI aux fins de remplir les formalités de déclaration et de publicité requises par la législation en vigueur. 

  

  

ARTICLE 12 : GESTION DES COMPTES BANCAIRES

La gestion des comptes bancaires sera confiée à au moins deux membres du Conseil d’Administration, nommés par le Conseil. Le Conseil d’Administration donne pouvoir aux membres nommés de faire toutes opérations concernant le fonctionnement du ou des comptes ouvert(s) au nom de l’association            et  notamment de : 

- déposer toutes sommes, à vue et à échéance, et tous titres, et les retirer, soit en totalité, soit en partie ; 

- faire tous emplois de fonds et opérer toutes ventes de titres et de valeurs, et d’en toucher le prix ; 

- signer tous chèques, billets, reçus, mandats, ordres de virement, ordres de bourse, bordereaux d’encaissement et de versement, et généralement toutes pièces quelconques ; 

- endosser et acquitter tous chèques, billets et autres effets de commerce, et domicilier tous paiements ; 

- approuver tous règlements et arrêtés de compte. 

Les pouvoirs conférés ci-dessus seront valables jusqu’à décision contraire du Conseil d’Administration et nomination d’autres responsables. 

  

